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Exposé des faits et conclusions 

La demande de brevet no 85 400 923.0 a été rejetée par 
decision de la division d'examen. 

Le rejet se fondait sur les revendications 1-12 déposées 
le 9 janvier 1988 et avait pour motif que, vu l'état de la 
technique révélé par le document 

Dl : ELEKTOR, vol. 5, no 5 (mai 1979), pages 5-13 a 5-16, 
article intitulé "switching mains-powered 
equipments", 

l'objet de la revendication 1 ne pouvait être considéré 
coinitie nouveau, celui des revendications dépendantes 2-12 
n'iinpliquait pas d'activité inventive et, enfin, la 
description ne révélait rien qui put servir de support a 
une revendicaton acceptable. 

La requérante a foriné un recours coritre la decision 
susvisée. 

Dans une notification établie conformément a 
l'article 110(2) CBE et envoyée le 16 février 1990, le 
rapporteur de la Chambre a, outre (Dl), cite les 
documents 

D2 : FR-A-2 499 789 
D3 : EP-A-0 162 743 

le second étant urie demande interférente de priorite plus 
ancienne que celle de la presente demande. Ii a fait 
valoir que l'analyse de l'art antérieur présentée dans 
(D3) suggérait qu'avant la date de priorité de la présente 
deinande, l'existence des thyristors a blocage coramandable 
et les caractéristiques techniques de ces derniers 
mentionnées dans la presente demande avaient été rendues 
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accessibles au public et que, partant de là et retenant 

les enseignenients donnés par (Dl) et (D2), l'objet des 

susdites revendications 1-12 ne pouvait étre crédité d'une 

act ivité inventive. 

V. 	La requérante n'a pas contesté l'accessibilité au public 

des informations susvisées avant la date de priorité de la 
deinande et, le 10 avril 1990, a déposé de nouvelles 

revendications 1-9, la premiere s'énonçant comme suit : 

" Ensemble de conunutation, coinprenant : 

- un interrupteur statique (3) a blocage commandable du 
type thyristors blocables, transistors a l'exclusion 
des transistors discrets ayant une tenue en tension 

VCEX superieure a leur tenue en tension VCEO,  ledit 
interrupteur stat ique : 

possédarit au moms une electrode de commande (3c) et 

deux electrodes de puissance (3a, 3b), lesquelles sont 

souinises a une tension unidirectionnelle, 

étant apte a presenter au moms deux états, un état de 
conduction caractérisé par une faible chute de tension 

entre les electrodes de puissance et un état de blo-

cage caractérisé par un faible courant de fuite entre 

cel].es-ci 

se caractérisant en ce que les deux états correspon-

dent a des polarisations différentes de l'électrode de 
commande, 

et étant du type a blocage coxnmandable dans lequel le 
changeinent d'etat de l'interrupteur depuis son état de 

conduction vers son état de blocage est instantanément 
provoqué par un changeinent prédeterminé de polarisa-

tion de l'électrode de commande, 
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- un étage de coinmande adapte pour engendrer un signal 
logique de couimande (Sc) comportant des ordres de 
blocage en vue de l'obtention inconditionnelle d'un 
blocage instantané de l'interrupteur statique, et des 
autorisations de conduction Xe reste du telnps, 

- un circuit de detection (5) comprenant un générateur 
continu ( 8) de tension de référence (r) de trés faible 
valeur par rapport a la tension maximale unidirection-
nelle entre electrodes de puissance (3a, 3b), et un 
coinparateur (9) relié aux electrodes de puissance de 
l'interrupteur statique et audit générateur et adapté 
pour délivrer un signal de tension (St) a deux états 
en fonctjon des valeurs relatives des tension de réfé-
rence et tension entre electrodes de puissance, 

- un circuit de pilotage (6), relié au circuit de détec-
tion (5) pour recevoir Xe signal de tension (St) pré-
cite et a l'étage de conunande (2) pour recevoir Xe 
signal de coininande (Sc), et adapté pour réaliser une 
fonction logique sur ces signaux en vue de délivrer un 
signal de polarisation a deux niveaux : 

un premier niveau correspondant au blocage instantané 
de l'interrupteur statique, apparaissant au cours des 
ordres de blocage du signal de commande ET/OTJ pour 
l'état du signal de tension correspondant a une ten-
sion entre electrodes inférieure a la tension de réfe-
rence, 

un second niveau correspondant a l'état de conduction 
de l'interrupteur statique, apparaissant durant les 
phases d'autorisations de conduction du signal de coin-
inande ET pour l'état du signal de tension correspon-
dant a une tension entre electrodes supérieure a la 
tension de référence, 
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- un circuit d'adaptation (7) interca].é entre la sortie 
du circuit de pilotage (6) et l'é].ectrode de corn-
mande (3c) de l'interrupteur statique en viie d'adapter 
le signal de polarisation de façon & assurer une pola-
risation de l'électrode de coinmande (3c) de l'inter-
rupteur statique correspondant au blocage instantane 
dudit interrupteur pour le premier niveau de ce signal 
et une polarisation correspondant & son état de con-
duction pour le second niveau." 

Les revendications 2-9 sont toutes dépendantes. 

La requérante sollicite la délivrance d'un brevet europeen 
sur la base des revendications 1-9 remises le 
10 avril 1990. 

A l'appui de sa requéte, la requérante a en substance fait 
valoir ce gui suit. 

L'interrupteur statique mis en oeuvre selori (Dl) est un 
triac, donc apte a se mettre instantanément en conduction 
quand ii en recoit l'ordre, inais dont le blocage, condi-
tionné par la cessation de cet ordre, ne se produit gu'à 
l'instant oü l'intensité du courant le traversant devient 
nulle. Le signal de coxninande d'un tel dispositif ne coin-
porte donc pas d'ordre de blocage. Enf in, dans le disposi-
tif divulgué par (Dl), pour que l'électrode de cominande du 
triac soit aliinentée, ii faut que la tension entre élec-
trodes de puissance soit supérieure a un certain seuil. 

L'interface conforme & l'invention s'appligue par contre a 
des interrupteurs d'une autre nature, oCi il convient de 
produire un blocage instantané lorsqu'en est donné l'ordre 
ou lorsque la tension entre electrodes de puissance 
s'eloigne de zero. En outre, selon l'invention, l'ixnpul- 
sion d'amorçage est produite quand la tension anode/ 
cathode devient inférieure a un certain seuil et non des 
que l'anode devient positive par rapport a la cathode. Ces 
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differences ont pour effet que le pilotage s'effectue sui-
vant une logique sans rapport avec celle inise en oeuvre 
dans le dispositif connu de (Dl). 

Motifs de la decision 

Le recours est recevab].e. 

Selon la deiande, le signal de tension (St) présente un 
premier état correspondant a une tension (T) entre élec-
trodes de puissance inférieure a la tension de réfé-
rence (r), c'est-à-dire voisine de zero, et un second état 
correspondant a une tension (T) supérieure a (r), c'est-à-
dire non voisine de zero - voir page 6 de la demnande pu-
bliée, lignes 4 a 12. Par ailleurs, l'invention telle gue 
divulguée et initialement revendiquée prévoit le blocage 
de l'interrupteur lorsque la tension (T) est non voisine 
de zero - donc différente de zero - et l'autorisation de 
mise en conduction lorsque cette tension est voisine de 
zero - voir demnande publiée, lignes 19 a 32 de la page 3 
et revendication 1. 

En l'absence de toute divulgation s'écartant de ce prin-
cipe, ii est donc evident que le libellé de l'actuelle 
revendication 1 est entaché d'un double lapsus et que, 
dans les deux derniers alinéas de la definition du circuit 
de pilotage (6), ii convient de permuter les adjectifs 
"inférieure" et Itsupérieuret  - article 84 CBE. 

Nouveauté. 

3.1 	De l'indication du domnaine technique auquel se rapporte 
l'invention divulguée dans (D3) et de l'analyse de l'art 
antérieur gui la suit, l'on infère que l'existence des 
thyristors a blocage comnmnandable, les caractéristiques 
techniques de ces derniers mises a profit par la presente 
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invention - notaminent leur aptitude a se bloguer instanta-
nément - et leur utilisation dans des ensembles de coininu-
tation a interrupteurs statiques étaient accessibles au 
public specialisé avant ].a date de priorité de ce document 
et, & fortiori, avant ce].le de la présente demande - 
20 avri]. et 16 mai 1984, respectivement ; voir premiere 
page de (D3), lignes 1 & 15. 

La reguérante a légitimeinent objecté qu'on n'a pas le 
droit de combiner les enseignements donnés par (D3) avec 
ceux de (Dl) et (D2) aux fins d'appréciation de l'activité 
inventive mais, en revanche, n'a pas contesté que les 
informations susvisées faisaient effectiveinent partie des 
connaissances génerales de l'hoinme du métier a la date de 
priorité de la demande. 

	

3.2 	Eu egard a ce gui precede, la nouveauté de l'objet reven- 
diquê peut au plus étre perçue dans la presence et le 
montage d'un étage de coxninande, d'un circuit de detection, 
d'un circuit de pilotage et d'un circuit d'adaptation, 
tels que définis dans la revendication 1. 

	

4. 	Activité inventive. 

	

4.1 	Il incoithe au technicien chargé de concevoir des interrup- 
teurs statiques avec thyristors a blocage cominandable - 
Cf. thyristors GTO - de chercher comment améliorer ce 

type d'appareils. Place devant cette tâche, on petit at-
tendre de lui qu'il consulte la littérature se rapportant 
auxdits interrupteurs. Néanmoins, comme ii ressort du 
sonunaire de la decision publiée T 195/84 - 3.2.1 (JO OEB 
1986, pages 121-128), ].'état de la technique a prendre en 
consideration englobe egalement l'état de la technique 
dans les doinaines voisins oü les problèines a résoudre pour 
y parvenir sont susceptibles de se poser. 
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Dans ].e cas present, l'un deces problèines est de produire 
la commutation aux instants les plus favorables et, notain-
ment, de rendre conducteurs les interrupteurs statiques 
avant gue la tension entre electrodes de puissance ne dé-
passe un certain seuil. Ce problémne existant aussi dans i.e 
cas des triacs - voir (Dl), premiere phrase de la section 
intitulée "an improvement : synchronous switching" - ii y 
a lieu, pour apprécier i'activité inventive de l'objet 
revendiqué, de retenir les enseignements donnés par (Dl) 

et (D2). 

4.2 	Si des conditions spécifiques doivent étre satisfaites 
lors de la mnise en conduction et/ou du blocage d'un inter-
rupteur statique, la nécessité de prévoir, dans un 
ensemble de commutation comprenant un tel interrupteur, 
une interface recevant les ordres correspondants et pilo-
tant ledit interrupteur s'imnpose a l'évidence. L'illustra-
tion de ce principe est donnée par i.e dispositif représen-
té a la figure 2 de (Dl), oti l'interrupteur est un triac 
et oü la mise en conduction est subordonnée a l'annulation 
de la tension entre electrodes de puissance. 

4.2.1 Le dispositif connu comnprend Un coupleur optique 
(NCS 2400) a diode lumninescente et photothyristor. La 
diode émet de la lumnière quand est donné un ordre de mnise 
en conduction du triac et reste obscure i.e reste du teinps. 
Sous reserve que sa gâchette ne soit pas mse en court-
circuit, i.e photothyristor polarise alors l'eiectrode de 
comiunande du triac de manière a I.e rendre conducteur. 
Enfin, le dispositif comnprend un circuit partiel (diods 
Di-D4, R2, R3, Ti) dont la fonction est de mnettre en 
court-circuit la gâchette du photothyristor lorsque la 
tension entre electrodes de puissance du triac s'éloigne 
de zero, et de supprimer i.e court-circuit lorsque ladite 
tension est voisine de zero. 
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4.2.2 Dans ].e dispositif connu de (Dl), la diode ].uminescente du 

coupleur optique (MCS 2400) constitue un etage de coiiunande 

adapté pour engendrer un signal logique de coinmande, 

lequel signal comporte des ordres de mise en conduction et 

des autorisations de blocage le reste du temps. Ii est 

toutefois clair que, du point du vue logique, la distinc-

tion entre les substantifs "ordre" et "autorisation" n'a 

pas de portée id. En effet, l'inhibition de ].'ordre de 

aise en conduction du triac est inévitablement suivie du 

blocage de celui-ci et, par suite, peut être considérée 

coxnme un ordre visant a l'obtention inconditionnelle du 
blocage. De méme, dans un dispositif conforme a l'inven-

tion, l'on ne voit pas pourquoi le signal éinis par le cir-

cuit de conunande et visant a la inise en conduction de 
l'interrupteur devrait constituer une autorisation plutôt 

qu'un ordre. Dans ces conditions, et notant que l'instan-

tanéité du blocage est liée a ].a nature de l'interrupteur 
utilisé selon l'invention, exclusivement, l'on peut aft ir-

aer que la diode du coupleur optique (MCS 2400) est un 

étage de coxninande répondant a la definition donnée par la 
revendication 1. 

4.2.3 La aise en court-circuit de la gáchette du photothyristor 

compris dans le coupleur optique (MCS 2400) a lieu lors-

qu'est rendu passant un transistor (Ti), lequel est un 

élément du circuit partiel inentionné au point 4.2.1 de la 

présente decision. La collecteur du transistor, relié a la 
gâchette du photothyristor, se trouve alors a un premier 
niveau de potentie].. Quand le transistor (Ti) n'est plus 

passant, son collecteur est a un second niveau de poten-
tie].. On peut donc aft inner que le circuit partiel (diods 

D1-D4, R2, R3, Ti) est un circuit de detection adapté pour 

delivrer un signal de tension a deux états en fonction de 
la vicinité ou de ].'éloignement du zero par rapport a la 
tension entre electrodes de puissance du triac. 
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4.2.4 Le photothyristor du coupleur optigue (MCS 2400) perinet 

d'appiiquer un signal de polarisation a l'éiectrode de 

cominande du triac. Un premier niveau de ce signal apparalt 

lorsque i'ordre de mise en conduction est suspendu et/ou 

quand le signal fourni par le transistor (Ti) se trouve a 
i'état correspondant a une tension entre electrodes de 
puissance éloignee de zero. Un second niveau du signal de 

polarisation apparait durant les phases d'autorisation de 

conduction, et sous reserve que le signal du transis- 

tor (Ti) prenne la valeur correspondant a une tension 
faible entre electrodes de puissance du triac. Notant a 
nouveau que i'instantanéité du biocage est exciusivement 

liée a la nature de i'interrupteur statique einpioyé, i'on 
voit ainsi que le photothyristor susvisé constitue, avec 

ses connexions, un circuit de pilotage repondant aux spé-

cifications de la revendication 1. 

4.3 	Les conditions requises pour la mise en conduction d'un 

thyristor GTO sont les mêmes que celles imposées, dans le 

dispositif suivant figure 2 de (Di), pour la mise en con-

duction d'un triac. Par ailleurs, le biocage est incondi-

tionnel dans les deux cas. Dans ces conditions, l'hoinine du 

métier n'a aucune peine a reconnaitre que la logique réa-
lisée par le circuit divulgué dans (Dl) convient egalement 

a un enseithle de commutation coxnprenant un thyristor GTO 
ou tout autre interrupteur statique de caractéristiques 

équivalentes. Enf in, les differences que l'.on observe au 

niveau de i'interface entre l'état de la technique connu 

de (Dl) et l'objet revendiqué nesont pas de nature a 
impliquer une activité inventive. 

Ii est en effet courant de détecter les dépasseinents de 

seuil d'une tension en la coinparant a une tension de réfé-
rence. Dans le cas present, ceci exige donc la presence 

d'un coinparateur relié aux electrodes de puissance de 

l'interrupteur statique et a un générateur continu de ten-
sion de référence, ainsi que la délivrance par ce compara-

teur d'un signal a deux états correspondant respectiveinent 
au dépassement et au non-dépasseinent du seuil. 
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De même, l'intercalation d'un circuit d'adaptation (7), 

laquelle ne s'impose que si i.e signal delivré par I.e cir-

cuit de pilotage n'est pas de nature a provoquer la pola- 
risation désirée de l'électrode de commande, est une 

mesure familière a l'homine du métier. 

Enf in, la mention d'une tension de référence très faible 

par rapport & la tension maximale unidirectionnelle entre 

Clectrodes de puissance n'a pas de portée precise. Elle ne 

peut donc étre invoquée au credit d'une éventuelle activi-

te inventive. 

4.4 	Les arguments de la requérante, essentielleinent fondés sur 

des differences liées aux particularités de réponse des 

interrupteurs statigues mis en jeu, ou encore sur la réa-

lisation des circuits de detection et pilotage, mais non 

fondés sur les principes ].ogiques menant & la solution du 

problème, ne remettent pas en cause la validite des 

conclusions précédentes. 

4.5 	La definition de l'interface prévue entre l'étage de coin- 

mande et l'interrupteur statique de l'ensemble de conunuta- 

tion revendiqué n'implique pas d'activité inventive. 

4.6 	L'application d'un interface au pilotage d'un interrupteur 

statique pour lequel cette interface a spécialeinent été 

conçue allant de soi, on ne peut reconnaitre d'activité 

inventive & l'objet de la revendication 1 - 

article 56 CBE. 

La revendication 1 n'est pas acceptable - 

article 52(1) CBE en relation avec l'article 56. 

La Chanthre estiine en outre que, vu l'état de la technique 

révélé par les documents (Dl) et (D2), rien de ce que 

divulgue la demande ne peut étre crédité d'une activité 

inventive, de sorte que I.e rejet de la deinande en 

application de l'article 97(1) CBE est justifie. 
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Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue comme suit : 

Le recours est rejete. 

Le Greffier : 	 Le Président : 

N. Kiehi 	 E. Persson 

S 
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